


Les 12 ateliers auront lieu tous les jeudis à 10h à la Maison 

des Associations, 7 rue Henry de Bournazel à Seilhac du 10 

septembre 2026 au 3 décembre 2026.

Ateliers offerts par la Commission des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie de la 
Corrèze, le Conseil Départemental et la commune de Seilhac.

contactez le 07 55 65 47 60

ou theo.cazin@n.aquitaine.mutualite.fr
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